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JUSTIFICATION SUCCINCTE 

La présente proposition de directive relative au cadre juridique et opérationnel applicable à la 

carte électronique européenne de services complète la proposition parallèle de règlement 

portant introduction d’une carte électronique européenne de services et de facilités 

administratives connexes et vise à faciliter les échanges de services dans le marché unique 

européen. L’objectif de ce train de mesures législatives est de réduire les obstacles 

administratifs auxquels sont confrontés les prestataires de services transnationaux. La 

rapporteure pour avis se félicite de l’intention de la Commission de supprimer les obstacles 

bureaucratiques dans le marché intérieur. Proposant toutefois de vérifier une nouvelle fois si 

la proposition à l’examen sert les objectifs poursuivis et si elle apporte une valeur ajoutée, la  

rapporteure pour avis suggère de la réexaminer à la lumière des véritables objectifs poursuivis 

par la Commission.  

 

Elle se demande en effet quels avantages peut apporter un nouvel instrument législatif dans ce 

domaine alors que d’autres sont déjà en place ou proposés (détachement des travailleurs, 

guichets uniques, carte professionnelle européenne, SOLVIT, outil d’information sur le 

marché unique, portail numérique unique). Il semble notamment qu’il serait plus approprié de 

mettre à jour le cadre juridique existant plutôt que de le compliquer par l’addition de 

nouvelles structures. À titre d’exemple, la carte professionnelle européenne et les points de 

contact uniques peuvent, en vertu de la législation actuelle, servir l’objectif qu’assigne la 

proposition de la Commission à la carte électronique européenne de services et aux autorités 

chargées de la coordination (article 4 bis et suivants de la directive 2005/36/CE et article 6 de 

la directive 2006/123/CE, respectivement). Plus concrètement, on peut craindre qu’un double 

système n’entraîne des zones d’ombre risquant d’accroître encore l’incertitude pour les 

entreprises.  

 

De nombreux représentants des secteurs concernés craignent que le train de mesures proposé 

dresse de nouveaux obstacles pour les entreprises, plutôt que l’inverse. De même, la carte 

électronique européenne de services ne parvient pas à apporter une solution aux difficultés 

rencontrées par les entreprises qui s’engagent dans la fourniture transfrontalière de régimes 

d’assurance. Dans de nombreux pays, l’assurance responsabilité professionnelle est 

obligatoire pour ceux qui proposent des services professionnels au public. À la suite de la 

transposition de la directive 2005/36/CE relative à la reconnaissance des qualifications 

professionnelles, tous les États membres exigent une déclaration écrite préalable comprenant 

tous les éléments de la couverture d’assurance ou d’autres moyens de protection personnelle 

ou collective concernant la responsabilité professionnelle pour au moins certaines professions; 

Or, pour un prestataire de services ou un professionnel exerçant des activités transfrontaliers, 

il est extrêmement difficile d’obtenir une telle assurance. En outre, la rapporteure pour avis se 

demande si le niveau de contrôle envisagé par la proposition de la Commission concernant les 

demandes de carte électronique est suffisamment élevé. Le manque de clarté des règles pour 

la détection des exigences professionnelles et les courts délais d’examen rendent difficile 

l’examen approfondi des documents de demande. Cette situation pourrait accroître le risque 

de création de fausses identités et remettre ainsi en cause les normes de qualité et de 

performance, tout comme la mise en œuvre de la législation applicable. 
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La qualité législative de la proposition de la Commission semble également sujette à caution. 

Dans l’ensemble, le cadre juridique qui en résulte sera constitué d’un règlement, d’une 

directive et de plusieurs actes délégués et d’exécution. Cette situation n’aide pas à 

appréhender l’incidence réelle du texte et est également en contradiction avec le programme 

«Mieux légiférer» de la Commission.  

 

En conclusion, au lieu de mettre en place un nouveau règlement et une nouvelle directive 

(devant être, qui plus est, complétés par plusieurs actes délégués et d’exécution), la 

Commission pourrait étudier la possibilité, le cas échéant, de modifier l’acquis existant de 

l’Union, par exemple la directive 2005/36/CE relative à la reconnaissance des qualifications 

professionnelles et/ou les actes délégués et d’exécution devant être adoptés sur la base de 

ladite directive, de manière à couvrir les professions actuellement envisagées dans les 

propositions relatives à la carte électronique européenne de services. La Commission pourrait, 

en effet, tenter d’atteindre le même résultat en ce qui concerne la facilitation de la prestation 

de services transnationaux, et ce de manière moins compliquée.  

 

Eu égard aux considérations qui précèdent, la rapporteure pour avis recommande de rejeter la 

proposition de la Commission, mais, dans le même temps, invite celle-ci à proposer une 

solution qui réponde mieux aux difficultés quotidiennes des prestataires de services. Dans ce 

contexte, elle invite également la Commission à tenir compte de l’avis du Comité économique 

et social européen, qui constate des problèmes similaires. 

****** 

La commission des affaires juridiques invite la commission du marché intérieur et de la 

protection des consommateurs, compétente au fond, à proposer le rejet de la proposition de la 

Commission. 
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